
La destruction des fortifications 
 

Mons, capitale du comté de Hainaut est avant tout une forteresse. Cette fonction militaire a 
évidemment marqué le développement de la ville. Au XIIe siècle, la première enceinte 
médiévale (1 km environ) n’était qu’une ligne de défense avancée du château, englobant aussi 
les principales églises. Au siècle suivant, la ville, en plein essor, se dote d’une enceinte 
communale de 4 km qui déterminera les limites internes de la cité jusqu’au XIXe siècle. Les 
fortifications ultérieures (espagnoles, françaises, autrichiennes et hollandaises) vont d’ailleurs 
s’appuyer sur ce tracé et occuper le double de la surface habitée de la ville1. 

Les fortifications et la ville… 

Alors que les problèmes de sécurité ne sont plus d’actualité dans la seconde moitié du XIXe 

siècle, l’enfermement de la ville et de ses habitants est de plus en plus mal perçu dans une 
cité qui craint de rater la révolution industrielle.  

Quels sont les principaux griefs adressés aux fortifications ? 

- Les servitudes militaires. Comme il est interdit de construire à proximité des 
ouvrages militaires, le prix des terrains est dévalorisé ce qui mécontente de 
nombreux propriétaires montois. Les autorités militaires s’opposent également 
aux autorités communales quand, par exemple pour des soucis d’hygiène, la ville 
avait voulu construire un nouvel abattoir en dehors des remparts, près de la porte 
des Guérites2. 

- Les difficultés de circulation. Au XIXe siècle, la vitesse et le mouvement sont des 
impératifs nouveaux. Or, comme le constate Victor Hugo : « en sortant de la ville, 
on est rejeté pendant plus d’un quart d’heure de passerelles en ponts-levis, à 
travers les demi-lunes, les bastions et les contrescarpes3 ». D’autre part, en 1841, 
l’arrivée des chemins de fer a montré la difficulté de concilier les fortifications et 
les progrès techniques : la gare coincée entre les bastions et l’Arsenal ne peut se 
développer et les passages à niveau ralentissent fortement la circulation. Enfin, la 
fermeture des portes pendant la nuit entrave le commerce et l’animation de la 
ville.  

- L’humidité. Une humidité permanente est présente dans la ville en raison des 
fossés dans lesquels se déversent la majorité des égouts. Les nombreuses 
épidémies de choléra et de typhus peuvent facilement s’expliquer par les eaux 
stagnantes qui ceinturent la cité. 

- L’exode des populations riches qui préfèrent habiter la campagne ou les villes 
ouvertes alors que la sécurité est générale dans le pays. Supprimer les remparts 
pourrait ramener en ville des commerçants et des industriels aisés et favoriser 
l’expansion de la cité. 

La loi de 1861 et la convention de 1862 

Dans la deuxième moitié du XIXe siècle, la Belgique adopte une nouvelle stratégie de défense 
centrée sur Anvers. La loi du 8 mai 1861 prévoit un important budget pour la destruction des 



remparts de Mons (ainsi que Tournai et Charleroi) qui doivent donc être démantelés pour ne 
pas servir de point d’appui à un ennemi éventuel. L’Etat et la Ville4 doivent se mettre d’accord 
sur de nombreuses questions pratiques comme la vente des terrains désaffectés, le 
raccordement des voiries communales en continuité avec les routes de l’Etat, la modification 
du système d’égouttage ou la conservation de certains bâtiments militaires. Ce qui aboutira 
finalement à la convention du 8 juin 1862.  

Le chantier (1861-1865) 

Dès le mois de juin 1861, les autorités militaires entreprennent une démolition partielle dans 
le but de mettre la ville hors d’état de défense. La Ville quant à elle, s’attaque à la destruction 
des remparts entre le mois d’août 1862 et le mois de juin 18655. Un gros problème : le 
nivellement. Les boulevards et les rues prévues par la ville devront se raccorder aux grand-
routes de l’Etat (Bruxelles, Charleroi…). Dès lors, le tracé et le niveau des boulevards sont 
réalisés en fonction de cette contrainte mais également en fonction optimale des déblais et 
remblais. Comme il est difficile de trouver en suffisance des terres de remblai, certains 
nouveaux lotissements sont situés en contrebas de la voirie (quartiers Fariaux et du Fish Club, 
par exemple). 

 

Démolition de la porte du Rivage (entre 1862 et 1865) 
Fonds d'archives photographiques sur Mons d'André Faehrès - Collection Emmanuel Tondreau 

 
Histoire d’eau 

La ville fortifiée doit faire face à beaucoup de difficultés concernant la gestion de l’eau comme 
l’insalubrité des fossés et les problèmes d’approvisionnement en eau car les puits sont 
souvent pollués par la proximité des fosses d’aisance. Il y a évidemment les problèmes liés à 
la Trouille. L’hiver, les quartiers du bas de la ville sont fréquemment inondés et l’été, le débit 
est trop faible pour évacuer les immondices et les eaux usées ce qui engendre des odeurs 
nauséabondes et menace la santé des riverains. 



Avec le démantèlement de l’enceinte la Ville va profiter de l’occasion pour revoir 
complètement le système hydraulique. Après de nombreuses années de discussions, le 
détournement de la Trouille est terminé en 1872 et l’année suivante, un égout collecteur est 
posé dans l’ancien lit de la rivière et des nouvelles rues sont créées à son emplacement. Mons 
se dote également d’équipements hydrauliques modernes, d’un réseau de distribution d’eau 
et d’évacuation des eaux usées. On comprend alors qu’en 1894, dans son Rapport sur la 
situation administrative, la Ville affirme que les améliorations apportées depuis le 
démantèlement des remparts « ont placé notre cité au premier rang des villes les plus salubres 
du pays ». 

 

Démolition de la porte de Bertaimont (entre 1862 et 1865) 

Fonds d'archives photographiques sur Mons d'André Faehrès - Collection : André Faehrès 

 



 

Démolition de la porte d’Havré (1862-1865) 
Fonds d'archives photographiques sur Mons d'André Faehrès - Collection : André Faehrès 
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1  Sources : 
Philippe Deprèay et Alain Wuilbaut (sous la direction de), Mons ouvrir les murs, Bruxelles, Mardaga, 2015. 
André Faehrès, Mons durant les grands travaux 1860-1905, Maison de la Mémoire de Mons a.s.b.l., 2007. 
2 L’abattoir est finalement construit le long du chemin de ronde intérieur. 
3 Lettre du 18 août 1837. 
4 C’est François Dolez (1806-1883) qui est le « moteur » de ces grands travaux. Avocat au barreau de Mons, il 
milite dans les rangs du Parti libéral et devient échevin des travaux publics de 1836 à 1840 et de 1860 à 1866. 
5 Soit 35 mois ; ce qui laisse rêveur quand on pense à la lenteur de certains chantiers contemporains. 


